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PRÉFACE

Les mutations qui traversent la fonction publique, qu’elles interviennent par
petites touches ou de façon plus globale modifient les équilibres existants au
sein de celle-ci. Certaines mutations sont sans doute plus visibles que d’autres
notamment celles qui intéressent les compétences des instances consulta-
tives ou la place des accords collectifs. À ce titre, la loi du 6 août 2019 relative
à la transformation de la fonction publique comporte des modifications pro-
fondes qui pourraient marquer durablement la fonction publique. De son côté,
le droit syndical n’est pas figé et a connu plusieurs évolutions. On songe
notamment à la mise en place du crédit de temps syndical et à la constitution
d’un statut de représentant syndical.
Les travaux doctrinaux sur le droit syndical sont relativement limités. Des pans
entiers de ce champ sont en définitive délaissés alors même que le droit syn-
dical est au cœur du dialogue social. Aussi, en réalisant un ouvrage embras-
sant l’ensemble des composantes du droit syndical, Jacques Laffore permet
d’avoir une vision panoramique de ce riche corpus juridique. Il lui donne vie
en soulignant les changements, les discussions, notamment sur le plan juris-
prudentiel. Nous y reviendrons.
Suivant une logique rigoureuse et démonstrative, il met à la disposition des
praticiens et des chercheurs un état très complet du droit syndical de la fonc-
tion publique hospitalière. Cela est d’autant plus appréciable qu’à notre
connaissance un tel travail n’avait pas été réalisé. Il rend compte des dernières
réformes en la matière sans pour autant ignorer la dimension historique de ce
droit donnant ainsi au lecteur la possibilité de mieux comprendre les évolutions
de la fonction publique.
Une autre qualité de ce livre tient à cette volonté d’embrasser toutes les ques-
tions que croisent les praticiens n’hésitant pas à faire des incursions dans la
matière pénale. Si cet ouvrage traite de la seule fonction publique hospitalière,
son intérêt dépasse très largement ce versant de la fonction publique. En effet,
les deux autres versants comportent d’importantes similitudes. Il sera donc
aussi très utile pour les personnes en quête d’éléments consistants sur le droit
syndical dans la fonction publique.
Construit autour de quatre parties que sont le droit des organisations syndi-
cales (partie 1), l’exercice des droits syndicaux (partie 2), le déclenchement
de la grève (partie 3) et le statut des représentants syndicaux (partie 4), l’auteur
présente non seulement les spécificités de ces domaines mais aussi les ques-
tions qui peuvent se poser à la marge.
L’ouvrage aborde de façon très pédagogique les différentes composantes du
droit syndical exposant de manière systématique les sources, l’interprétation
des règles par la jurisprudence administrative ou judiciaire. Les titres noyés
facilitent la lecture des différents développements.
D’une manière générale, la jurisprudence qui accompagne la présentation du
corpus juridique constitue aussi une des grandes qualités de cet ouvrage que
le lecteur saura apprécier tant ces domaines sont peu abordés dans les
manuels de droit de la fonction publique (mise en œuvre de la responsabilité
civile et pénale des organisations syndicales, appréciation du devoir de réserve
d’un représentant syndical pour ne citer que ces exemples). La mise à dispo-
sition d’extraits de certaines décisions permet au praticien de saisir pleinement
la portée des décisions rendues. Les développements sur le droit d’ester en
justice sont particulièrement riches et soulignent la vivacité du contentieux
relatif aux actions contre les actes règlementaires ou les décisions
individuelles.
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L’auteur aborde aussi des sujets plus polémiques à l’instar des retenues en
cas de grève dans la fonction publique hospitalière. À la lecture de cet ouvrage
apparaît aussi nettement la construction progressive d’un statut du représen-
tant syndical. Celui-ci se manifeste indirectement à travers le renforcement
des garanties en termes d’évolution de carrière, d’évaluation professionnelle
ainsi que la prise en compte des compétences acquises dans l’exercice de
l’activité syndicale.
Les nombreuses contributions de Jacques Laffore au droit de la fonction
publique ont suscité des réflexions stimulantes qui alimentent nos recherches.
Nous souhaitons lui témoigner à nouveau toute notre reconnaissance pour
ses apports dans ce domaine.

Nanterre, le 10 juillet 2021

Carole MONIOLLE
Maître de conférences, Université Paris Nanterre.
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